
b) Le droit des rbfEgi.& pnlestiniens nw1hai.tarA, wtourncr ånns Ylews foyws 
et vivre en paix av4c lcurs voisinn de le f'ai.re e't 3e dwoit de ceux choisi.nsant de 
ne pas retoumer dans leura Foycrs de r@cw)c:ir une indem~&ation pow leurs bions; 
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Qu'h+aBl doit se retirer de taus les tcyrïtoj.res arabes occupés depuis 
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d) Que des arrangements appropriés dorvent être institués POUF garantir, 
conformknent à la Charte de 1'0rganisation des Rations Unies, la souveraineté, 
l'intégrité territoriale et lPindépendance politique de tous les Etats de la 
région et leur droit de vivre en paix à PVintéri& de frontières stires et 
reconnues.; 

2. $eide c--ce ~2s dispositions contenues dans le paragraphe 1 doivent êtro 
pleinenent prises en considération dans tOus les efforts et conférences inter- 
nationaux organisés dsns le cadre de l*Organisation des Nations Unies pour 
l'instauratíon d'une paix juste et durable au Mayen-Orient; 

3. - Prie le Sec&taire &néral ò 2 prcndre aussit3.t que possi- tout,ee*a 
mesures nécessaires pour l'application des dispositions de la prksente r&olution 
et de faire rapport au Conseil de sécurité snr les progrb r&lisés; 

4. Décide de se réunir avant l'expiration d'une période de si.x mois pour -- 
examiner le rappori; du Scc&taire &'LkaL concernant l'spplication de la pr&ante 
résolution et afin d'assumer ses responsabilit& en ce qui concerne ladite 
application. 


